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Page 4, paragraphe 7 

 Après le paragraphe 7bis. ajouter : 

7ter. Plusieurs délégations ont rappelé les modalités de la nomination du secrétaire TIR en 
faisant référence au document TRANS/WP.30/AC.2/53 dont le paragraphe 29 fait état de 
l'approbation par le Comité de Gestion de la nomination prononcée par la CEE/ONU et ont 
conclu que la nomination n'est pas une attribution exclusive de la CEE/ONU mais exige le 
consentement du Comité de Gestion. 
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